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SERVICE CAISSE : service.caisse@egd.mg
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DROITS
ANNUELS DE

SCOLARITÉ

Section internationale (collège) : 920.000
Section européenne (lycée) : 460.000
Sport haut niveau (collège & lycée) : 1.150.000

DROITS D’INSCRIPTIONS
AUX SECTIONS SPÉCIFIQUES
Facturés au 1er trimestre

Tous niveaux : 110.000

DROITS DE RÉINSCRIPTION
Facturés au 1er trimestre

CP : 850.000
CE1 à 3ème : 1.700.000
Seconde : 1.360.000
Première : 1.020.000
Terminale : 510.000
BTS : 1.030.000

DROITS DE PREMIÈRE INSCRIPTION
Facturés au 1er trimestre

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION

DROITS ANNUELS D’INTERNAT
ET DE DEMI-PENSION

Demi-pension - Forfait 5 jours : 2.500.000
Demi-pension - Forfait 4 jours : 2.000.000
Repas à la carte - hors forfait : 15.000

Internat « Grand Tana » 6 semaines : 2.000.000
Internat « Grand Tana » 7 semaines : 2.250.000
Internat « Grand Tana » 8 semaines : 2.500.000

Facturation trimestrielle
(en trois fois)

trimestre 1  = 40%,
trimestre 2 = 30%,
trimestre 3 = 30%

Facturation annuelle
(au 1er trimestre)

ou

Candidats individuels et CNED :Élèves des établissements homologués :Élèves du Lycée Français de Tananarive

DNB (Troisième) : 205.000
BAC (Première) : 225.000
BAC (Terminale) : 420.000

DNB (Troisième) : 205.000
BAC (Première) : 225.000
BAC (Terminale) : 420.000

DNB (Troisième) : 1.000.000
BAC (Première) : 1.100.000
BAC (Terminale) : 1.400.000

DROITS D’EXAMENS

Facturés au 1er trimestre
(facturation annuelle)
Facturés au 2ème trimestre
(facturation trimestrielle)

Facturation trimestrielle (en trois fois)
trimestre 1  = 40%, trimestre 2 = 30%, trimestre 3 = 30%

Facturation annuelle (au 1er trimestre)
ou

Internat : 14.500.000

Lycée et collège uniquement. Dans les écoles, la cantine 
est assurée par un prestataire extérieur, les tarifs sont 
disponibles auprès du secréatriat de l’école.

ou


